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3ème correction du Rhône, 1100 ha,  aujourd'hui  l'emprise a été revue à la baisse, affichant 
800 ha. 
l'agriculture, a-t’on dit ou lu, avait été consultée dans le cadre de ce dossier, mais on devrait 
dire qu'elle a été informée, tant les remarques émises par les milieux agricoles on été 
ignorées. 
les agriculteurs de la plaine du Rhône ne sont pas d'accord avec la philosophie du projet qui 
veut allouer à l'environnent d'énormes surfaces subtilisées à l'agriculture, et ceci sous 
couvert de sécurité, sans prendre en compte les facteurs humains et économiques. 
 

(1	 �
��!���	
C'est donc au mois de septembres 2007, sous l'impulsion de la FVPFL, que  les agriculteurs 
en question ont fondé une association afin d'exprimer haut et fort leur vision des choses 
quant à ce projet. 
 

"1	 ���		3�!�	
Selon Extrait des statuts que l'on trouve sur le site WWW.FVPFL.ch, sous la rubrique Rhône 
: "Protéger et valoriser le sol agricole et de le rése rver à une agriculture durable." 
 

'1	 ���3
��	
300 membres, essentiellement des agriculteurs, et des propriétaires fonciers font partie de 
l’association.  
Un comité de 15 personnes représentant les régions touchées et un comité exécutif 
composé de 5 membres du comité, dont la composition peut varier selon les priorités 
assument les tâches et fonctions opérationnelles. 
 

41	 ����!���	�
�5�!	"#��	$�

�$!���	
�	�%&��	6��7�"8 	
La sécurité des personnes et des biens contre les crues doit être garantie sur toute la 
longueur du fleuve. 
Des surfaces agricoles ne peuvent être sacrifiées que pour la sécurité. 
Il faut choisir la variante la moins gourmande en surfaces, quelque soit leur affectation 
actuelle, et maintenir le plus possible de surface aux activités humaines. 
La stratégie valable pour la traversée des villes ou des zones urbaines doit être appliquée 
sur toute la longueur, même dans les régions agricoles. 
Le sol est l'outil de travail des agriculteurs, pour mémoire. 
 

91	 ���!���		
L’ association bénéficie du soutien financier de l'interprofession des fruits et légumes du 
Valais et de ses membres. 
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Nombre d’ organisations faîtières professionnelles valaisannes, romandes et suisses 
soutiennent notre démarche. 
 

:1	 �$!�;�!��		
Les activités nombreuses et variées des exercices passés et futurs se laissent énumérer 
comme suit : 

 Séance d'info pour nos membres 
 Prise de position quant aux mesures prioritaires de Fully et Chippis.  
 Prise de position au plan d'aménagement R3. 
 Étude technique : 
 Les initiateurs du projet ne nous présentant qu'une seule solution pour sécuriser le 

cours du Rhône, solution par ailleurs trop gourmande en terres agricoles, à l'aune d'une 
crise alimentaire annoncée, et, surtout dans l'impossibilité de se faire entendre lors des 
Corepils, nous avons mandaté des bureaux d'ingénieurs afin d'étudier sans préjugé une 
solution sécuritaire et rationnelle pour faire passer les débits donnés par le projet. 

 Entrevue et entretiens avec le Conseil d’Etat afin de présenter les résultats de nos 
études 

 Communications aux députés et aux candidats députés lors des sessions 
parlementaires 

 Organisation et tenue de séances d’information Débats CONTRADICTOIRES pour 
les députés des divers groupes parlementaires cantonaux, à l’initiative du Conseiller 
d’Etat Monsieur Jacques Melly, chef du département concerné. 

 Suivi, évolution du dossier, Actions et réactions : conférence de presse en rapport 
avec l’annonce de décision du Conseil d’Etat. 
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La conférence de Presse du Conseil d’Etat le 31 mars 2010 avait pour thème la réduction de 
l’emprise du  Projet R3 sur les Terres agricoles. 

 
Dans les colonnes de l’AGRI HEBDO figuraient les propos de Mr. Tony Arborino » Les 
préoccupations des agriculteurs sur l’ emprise des terres ont été entendues » . 

L’ADSA répond aujourd’hui en disant : Entendues, mais pas écoutées . 

 

En effet, si les gouvernements Valaisans et Vaudois avaient une réelle préoccupation de la 
protection du patrimoine foncier, ils auraient admis la comparaison entre leur projet, et celui 
de l’ADSA qui vous est présenté aujourd’hui. 

 

 

 

1. Proposition du Conseil d’Etat 
 

L’ADSA constate que : 

 

 R3 maintient le principe d’élargissement sacrifiant une surface du 870 ha, qui 
avoisine les 1'000 ha, si on intègre les canaux d’infiltrations indispensables ne figurant 
pas sur les plans de R3. 

 Le  Valais (surface totale 522'000 ha) n’a que 7'350 ha de terres d’assolement : a 
peine le 50% de la moyenne des cantons Suisses. 

 Ce cadeau prétendument alloué à l’agriculture par le Conseil d’Etat est de l’ordre de 
quelques dizaines d’ha selon les affirmations de Mr. Jacques Melly sur Canal9. 

 Ces quelque hectares aujourd’hui cultivés avec une forte valeur ajoutée, au lieu 
d’être transformés en biotope comme prévu initialement, seront transformés en 
pâturages extensifs, à très faible rendement, pâturages dont le Valais est largement 
pourvu par ses alpages; les forêts en dévorent 500 ha par année ! 

 

C’est le seul changement annoncé sur l’emprise des terres agricoles que nous jugeons 
« d’INSIGNIFIANT ». 
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2. Approfondissement et élargissement modéré du lit mineur 
Le projet que l’ADSA vous présente répond aux mêmes critères que le projet officiel R3  de : 

 

 Sécurité 

 De capacité hydraulique 

 Durabilité 

 Et de robustesse 

 

avec toutefois les caractéristiques suivantes: 

  

 3 X plus rapide à son exécution 

 3 X moins cher 

 3 X moins de terres sacrifiées 

 

Le projet consiste : 

 

 à rester à l’intérieur des digues actuelles 

 à approfondir de 1m le fond du lit mineur 

 à élargir 10m le lit mineur 

 à  consolider les digues existantes 

 

Vous pouvez constater sur le panneau explicatif, et ensuite sur le terrain l’emprise du projet 
ADSA par comparaison à celui du projet officiel. 

 

Mr. Marc Etter ingénieur, vous  parlera en détail des éléments techniques de la variante 
ADSA. 

 

3. Points forts du projet ADSA 

 

Sécurité 

Selon le professeur Minor de l’EPF de Zurich qui a été mandaté par le canton du Valais, tant 
la variante d’élargissement que la variante d’approfondissement atteignent le but 
de la protection contre les crues. (Prof. Mr. Minor, ETHZ, Februar 2009). 

 

 Les risques de modification de la nappe phréatique par l’approfondissement sont 
mineurs (Dr. Pascal Tissières, Bureau Tissières SA). Les hydrogéologues de R3 
l’appliquent aussi sur 75km (entre 50 cm et 2 m) combinés aux élargissements, 
(Exemple traversée de Sion) ce qui valide le principe dans toutes les zones. 
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La rapidité d’exécution des travaux 

Le fait que l’approfondissement pourrait être effectué sur 10 ans alors que 
l’élargissement exigera 40 ans fait croître le risque de manière exponentielle. 

 

 

Environnement : 

 Le projet de l’ADSA privilégie un environnement accessible à l’homme, plutôt qu’un 
espace naturel inaccessible. 

 La vision écologique de R3 est utopique selon Markus Fette de l’EAWAG, 
principalement pour des raisons de turbinages des eaux des barrages. (EAWAG new 55) 

 8 millions de m3 de terre sont à déplacer. 

 La destruction de l’agriculture de proximité favorise les transports, l’importation des 
fruits et légumes et par conséquence – la production de CO2 ; l’écobilan est défavorable 

 La Suisse importe le 42 % de son alimentation. 

 

Economique : 

 Le Coût du projet R3 est de 2,6 milliard CHF 

 le Coût du projet ADSA est de 800 millions CHF. 

 le Gain de 600 ha de terres d’affectation différentes pour les générations futures est 
plus qu’appréciable. 

 Un Chiffre d’affaire de plus de 30 mios de CHF sera maintenu chaque année pour 
l’agriculture. 

 Les Travaux de chantier, moins pharaoniques peuvent être effectués et réalisés par 
des entreprises locales valaisannes. 

 

 

4. Conclusions : 
 

Nous savons maintenant que la variante d’élargissement a été retenue pour des raisons 
écologiques uniquement. 

 

En effet le Conseil fédéral l’a expliqué dans une réponse à une intervention parlementaire. 

 

Nous nous trouvons devant un choix de société : 

  - élargir au maximum pour des raisons écologiques  

  - ou réfléchir à une solution intermédiaire sauvegardant les terres agricoles, 
en préservant des zones à bâtir et des zones d’utilité public. 

 

En 1970 on disposait de 3'900 m2 de terre pour nourrir un humain pendant 1 année. 

En 2050 il n’y en aura plus que 1'800 m2 ! 
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L’ADSA constate que le projet initialement voté par le Grand Conseil en l’an 2000 et 
budgétisé à 800 millions de francs était un projet qui s’apparentait à la solution 
approfondissement ; il n’a pas été respecté, puisque l’enveloppe global avoisine, comme 
mentionné dans le rapport de synthèse, les 2.6 milliards de francs en adoptant la solution 
élargissement. 

 

Pour imposer l’élargissement, les responsables de R3 ont fait croire aux COREPIL, est à 
l’ensemble des responsables politiques, que l’élargissement précisément est indispensable à 
la sécurisation du Rhône et que, juridiquement, la loi nous y oblige. C’est de là qu’est née la 
formule sous forme de droit de veto : l’élargissement est non négociable. 

 

Par ces procédés, les responsables du projet R3 se sont arrogés le pouvoir d’établir un 
cahier des charges à leur mesure, en excluant l’étude de toute autre solution crédible et leur 
comparaison, au mépris de la mission initiale reçue du Grand Conseil. 
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Depuis le début des années 2000, des travaux de planification pour une troisième 
correction du Rhône sont en cours, avec comme objectif principal une meilleure 
sécurité contre les crues. Le projet officiel R3 prévoit d'élargir grandement le lit du 
fleuve, pour que les eaux et les rives puissent accueillir une faune et une flore plus 
diversifiées qu'aujourd'hui. Le profit pour la nature restera cependant très limité en 
raison notamment du marnage dû aux installations hydroélectriques. En revanche, 
les cultures spéciales qui prospèrent aujourd'hui autour du fleuve seraient gravement 
touchées par un élargissement et perdraient les terres les plus fertiles. 

A une époque où le sol arable se fait rare, il s'agit de le protéger au 
mieux, tout en garantissant un degré d’auto approvisionnement d’env. 60% et 
d’assurer cet approvisionnement par des produits de proximité. 
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Approfondissement et Elargissement modéré 
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Capacité d’écoulement jusqu’à la crue  extrême 

 
 Dans ce contexte, l'Association pour la Défense du Sol Agricole (ADSA) 
soutient les objectifs sécuritaires de la troisième correction du Rhône. Elle 
propose d’approfondir le lit du Rhône. La troisième correction du Rhône 
sacrifiera beaucoup trop de terres agricoles. 

En revanche, elle s’oppose fermement au projet de correction du Rhône 
lorsqu’il sacrifie les meilleures terres arables de la plaine du Rhône au profit 
de l’écologie et des loisirs. 

L ’étude de la variante approfondissement pour les secteurs de Chippis - Noès 
et de Fully ont montré qu’en « travaillant les pentes du profil en long et en 
abaissant le lit du fleuve d’env.1.40 m à 2.0 m, on assure l’écoulement de la 
crue milléniale avec une marge de sécurité dite revanche de 1. 0 m et plus. » 
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Adaptation d’un 
canal en pied de 
digue 
 

Stabilisation de pied de berges et légère 
adaptation de la largeur du lit 
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B�������0����� 		
Pressekonferenz  

 politische Aspekte, Herr Jacques Dorsaz , Ingenieur agronome ETS 

 juristische Aspekte, Me Léo Farquet,  avocat notaire 

 technische Aspekte, Herr Marc Etter, ingénieur civil ETS 

 Beispiel Fully: Die geplanten Auswirkungen der Erweiterung des Flussbettes 
in der Region Fully 
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Ainsi fait Fully, le 4 mai 2010, les paroles prononcées font foi. 

Secrétariat ADSA Alphonse Jacquier 
 


